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Mon propriétaire me donne congé de ma
location meublé un mois ava

Par charly89, le 19/03/2012 à 14:15

Bonjour,rnmon propriétaire me donne congé pour ma location meublé (bail d'un an) pour le 30
juin 2012. (courrier du 14.03.2012), hors mon bail ce termine le 14.04.2012, est-ce légal ? Il ne
devait pas me prévenir le 14.01 ? Que puis je faire? Il invoque des raisons personnelles mais
je crois qu'il veux vendre, ne doit il pas me proposer le bien ? Merci d'avance pour vos
réponses, cordialement.

Par edith1034, le 19/03/2012 à 17:42

le bailleur peut résilier le bail uniquement pour la date anniversaire du bail en vous prévenant
trois mois à l'avancernrnpour tout savoir sur le bailrnrnhttp://www.fbls.net/bailmeublearret.htm

Par charly89, le 19/03/2012 à 22:42

merci

Par edith1034, le 20/03/2012 à 07:46

bien à vous !
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